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ARTICLE 34

Supprimer les alinéas 5 à 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le II et le III de cet article imposent aux justiciables deux obstacles supplémentaires pour pouvoir 
déposer une plainte avec constitution de partie civile : le délai qui doit s’être écoulé depuis le dépôt 
de plainte devant le magistrat passerait de 3 à 6 mois et la possibilité pour le juge d’instruction de 
refuser une plainte avec constitution de partie civile lorsqu’une citation directe est possible. De 
telles conditions supplémentaires imposer aux victimes remettent en cause la garantie ouverte à 
celle-ci d’un accès au juge pénal.


